


Revisitons nos classiques !

Et explorons les domaines qui nous 
sont donnés à voir ! 

Pour le « Jeune public », de l’humour 
et du «  rock  » à la rentrée, puis au 
moment des fêtes, de la poésie 
dessinée dans le sable, et en musique, 
avec une libre adaptation d’un conte 
d’Andersen.

De la musique encore avec le spectacle 
Mozart et les étoiles ou en écoutant 
le concert Le Monde Merveilleux de 
Miyazaki par le Quatuor Debussy, et 
bien d’autres propositions... Ouvrons 
grand nos oreilles !

Place aussi au théâtre, à l’humour, à 
la danse et aux classiques revisités...

Ne boudons donc pas notre plaisir en 
retrouvant, par exemple, un Cyrano 
«  monté  » par une troupe hétéroclite 
dans une scénographie où l’univers 
des mangas côtoie celui du théâtre 
traditionnel kabuki, ou encore en 
redécouvrant L’Iliade, mais dans 
une version où la guerre racontée 
par Homère prend l’apparence d’un 
match de football américain !

Laissons-nous porter car la saison 
culturelle 2024-2025 nous promet de 
belles découvertes !

N’hésitons pas à nous abonner et à 
partager, avec famille et amis, ces 
rendez-vous culturels tout au long de 
l’année.
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Stéphanie Karcher 
Maire de Crest

Boris TRANSINNE
Adjoint au Maire, délégué à
la jeunesse et à la culture

NOUS CONTACTER
Pôle culture et animation de la ville 

Hôtel de Ville 
Place du Dr-Rozier - 26400 Crest

04 75 76 61 38 - culture@mairie-crest.fr

LIEU DES SPECTACLES
Cinéma-Théâtre Éden

Quai Bérengier-de-la-Blache - Crest
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BAS LES PATTES !
Du crocodile aux vaches qui se lâchent, en passant 
par les yacks, le paresseux, les hippopotames 
ou encore l’emmerleur, venez découvrir 
l’invraisemblable bestiaire qui peuple le répertoire 
unique de Franz.
Accompagné de Mell, sa rutilante guitare 
électrique, il vous emmène dans l’esprit fauve et 
inapprivoisable du rock tout en entremêlant à 
merveille la poésie et l’humour. 

Une proposition du Conseil Municipal des Jeunes

Spectacle offert par la Ville de Crest 
pour la Fête de Saint-Ferréol

SAMEDI
21 SEPTEMBRE 
2024 - 11 h

Cinéma-théâtre Éden
Durée : 55 min
Ouverture des portes à 10 h 45

Écriture, composition et 
interprétation : Franz Velliet

Mise en scène : 
Amandine Barrillon 
(cie du Petit Monsieur)

Création lumière : 
Anthony Lopez

JEUNE PUBLIC
Dès 6 ans

© Myriam Voreppe 

JEUNE PUBLIC
Dès 5 ans

ENTRÉE LIBRE
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LE MONDE 
MERVEILLEUX
DE MIYAZAKI
Quatuor Debussy 

Cofondateur du mythique Studio Ghibli, Hayao 
Miyazaki résonne aux oreilles des petits et des 
grands comme l’un des – si ce n’est le plus grand – 
maîtres de l’animation japonaise.
Si des générations ont été bercées par la force de 
Princesse Mononoké ou le fantasmagorique Ponyo 
sur la falaise, en passant par les illustres Le Château 
ambulant ou Mon voisin Totoro, c’est parce que la 
musique, au même titre que les images, prend une 
place singulière dans la réalisation de ces longs 
métrages. 
Un hymne à la rêverie que le Quatuor Debussy 
propose de vous faire vivre à l’occasion d’un concert 
mêlant des arrangements pour quatuor à cordes. 
Entre récits mystérieux et aventures aussi épiques 
qu’intimes, entrons ensemble dans l’intimité d’un 
réalisateur dont l’œuvre fascine autant qu’elle 
obsède…

JEUDI
17 OCTOBRE
2024 - 20 h 30

Cinéma-théâtre Éden
Durée : 1 h 15

Plein tarif : 16 €
Tarif réduit : 10 €
Tarif jeunes : 5 €
11 ans et moins : gratuit

Musiciens :  Christophe 
Collette, violon ; Emmanuel 
Bernard, violon ; Vincent 
Deprecq, alto ; Cédric 
Conchon, violoncelle

Le Quatuor Debussy est conventionné 
par le Ministère de la Culture (DRAC 
Auvergne-Rhône-Alpes), la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes et la Ville de 
Lyon. Il est soutenu par la Métropole de 
Lyon, la SPEDIDAM et la SG Auvergne 
Rhône Alpes

CONCERT

© Gilles Pautigny



5

2 SŒURS 
Compagnie Le Cri de l’Armoire

1953 : vers la fin novembre dans le sud-ouest de 
l’Irlande, la jeune Aïleen O’Leary disparaît.
60 ans plus tard, Marc, ethnologue spécialiste des 
hystéries collectives, retrouve son carnet intime. 
Il soupçonne un lynchage et la résurgence des 
massacres de sorcières.

2 Sœurs est un thriller-enquête où s’enchâssent, 
dans la peau d’un seul comédien, les témoignages 
des protagonistes de l’histoire.

Un thriller où l’on verra que :
• la folie et la peur sont deux sœurs qui aiment se 
côtoyer,
• un journal intime n’est pas fait pour être lu,
• le spectateur est une sorcière comme les autres.
Production Le Cri de l’Armoire. Coproduction et accueil en résidence La 
Rampe La Ponatière, Scène conventionnée - Échirolles, Communauté de 
communes Val de Charente / La Canopée - Ruffec. Coréalisation et accueil 
en résidence : Théâtre Dunois - Paris. Accueil en résidence Amin Théâtre – 
Le TAG Grigny, Maison du Conte - Chevilly-Larue, Les Théâtres de Maisons-
Alfort / Théâtre Claude Debussy. Avec le soutien de la Ville de Paris – Aide à la 
résidence artistique et culturelle. La Cie Le Cri de L’Armoire est conventionnée 
par le Ministère de la Culture / DRAC Île-de-France et bénéficie de l’Aide au 
développement artistique du Conseil Départemental du Val-de-Marne (94)

JEUDI
21 NOVEMBRE
2024 - 20 h 30

Cinéma-théâtre Éden
Durée : 1 h 10

Plein tarif : 16 €
Tarif réduit : 10 €
Tarif jeunes : 5 €
11 ans et moins : gratuit

Écriture et interprétation : 
Marien Tillet

Scénographie et lumières : 
Samuel Poncet

Dispositif sonore : 
Pierre-Alain Vernette

THRILLER THÉÂTRAL

© JO
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POUCETTE
Compagnie Caminos

Librement adaptée du conte d’Andersen, Poucette 
nous invite à la suivre en mettant nos pas dans les 
siens. Toute petite fille née d’une graine, Poucette va 
vivre une aventure à sa hauteur où des rencontres 
heureuses ou sombres vont la pousser toujours plus 
loin.

Dessinées en direct dans le sable, des images 
apparaissent, disparaissent, s’enroulent autour d’une 
musique sur un air de conte…

Une expérience unique, un voyage poétique sans 
parole où le dessin et la musique expriment toute leur 
puissance narrative.

Spectacle offert par la Ville de Crest 
pour Noël

SAMEDI
14 DÉCEMBRE 
2024 - 11 h

Cinéma-théâtre Éden
Durée : 35 min
ouverture des portes à 10 h 45

Musique : 
Claudio Clavija

Dessin : 
Cécile Morel-Trinquet

SPECTACLE
Jeune public, dès 3 ans

ENTRÉE LIBRE

© CieCaminos
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MOZART
ET LES ÉTOILES 
Ensemble Calliopée

Certains comptent les étoiles, Hubert Reeves, lui, 
les conte…

Mozart et les étoiles est un voyage aux confins de 
l’univers grâce au récit d’un des plus grands savants 
de notre époque et à des projections d’images 
prises par d’immenses télescopes des endroits les 
plus lointains du cosmos, un lien entre cet univers 
et des créateurs qui ont cette nécessité d’écrire, de 
laisser une trace derrière eux.

Mozart et les étoiles est conçu à double voix par 
Hubert Reeves et la musicienne Karine Lethiec. 
Il nous propulse dans un espace-temps, entre 
création du cosmos et création musicale, où 
Hubert Reeves nous rappelle que nous sommes 
tous des poussières d’étoiles, et nous fait prendre 
conscience du lien entre la création de l’univers et 
la création artistique.

En partenariat avec les Concerts de Poche

JEUDI
23 JANVIER
2025 - 20 h 30

Cinéma-théâtre Éden
Durée : 1 h 30

Plein tarif : 10 €
Tarif réduit et jeunes 5 €
11 ans et moins : gratuit

Avec : 
Karine Lethiec, alto ; 
Christophe Giovaninetti, 
violon ; Diana Ligeti, 
violoncelle 

Direction artistique et 
présentation :
Florent Audibert ou 
Diana Ligeti, violoncelle

Un spectacle musical conçu 
par Hubert Reeves avec 
l’Ensemble Calliopée.

CONCERT
Musique classique 
& projection

© Ensemble Calliopée / Christophe Cornubert
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NOTRE CYRANO 
Compagnie Petits Bâtons Production

À travers les déboires d’une troupe hétéroclite 
et à fort caractère, un metteur en scène en plein 
questionnement artistique « monte » Cyrano de 
Bergerac.

Située durant une répétition publique, la pièce rend 
un hommage cocasse aux grandeurs et servitudes 
du métier d’acteur. Tout en étant plongé dans le 
chef-d’œuvre d’Edmond Rostand, le spectateur suit 
les différentes étapes de la création du spectacle.

Une comédie sensible accompagnée d’une 
musique jouée en direct et d’une scénographie 
originale où l’univers des mangas côtoie celui du 
théâtre traditionnel kabuki.

JEUDI
20 FÉVRIER
2025 - 20 h 30

Cinéma-théâtre Éden
Durée : 1 h 40

Plein tarif : 16 €
Tarif réduit : 10 €
Tarif jeunes : 5 €
11 ans et moins : gratuit

Mise en scène : 
Hélène Van der Stichele

Interprétation : 
Lucas Bernardi, Juline Grangé 
Dérochet, Benjamin Tournier, 
Charles Étienne Coly, Agathe 
Petrini, Claude Romanet, 
Serge Beuzelin

Musique au plateau : 
Laurie Bonnardel

THÉÂTRE
Comédie épique

© Brigitte Designolle
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L’ILIADE
Compagnie Thespis

Et si la guerre de Troie était un match de football 
américain ?
Cette adaptation contemporaine transpose dans 
l’univers sportif le récit d’Homère :  deux équipes, 
Achéens et Troyens, s’affrontent à mort sur le terrain 
depuis presque 10 ans. Depuis l’Olympe, les dieux 
sont des financeurs cyniques prêts à tout pour faire 
gagner leur camp. Les commentateurs rapportent 
avec passion les batailles, la mascotte prend la 
parole pour aider les spectateurs à s’y retrouver et 
Hélène interroge sa condition de femme.
Souvent tragique mais aussi parfois drôle, 
notre Iliade questionne sur nos choix et leurs 
conséquences. Car il s’agit bien de donner un sens 
à la vie ici : une vie de lumière, d’excellence et de 
gloire éternelle.
Un moment de théâtre où pop culture et 
mythologie se complètent pour offrir une épopée 
moderne et savoureuse.
Spectacle produit par la Compagnie Thespis, coproduit par la Ville de Gleizé 
et le Musée Gallo-Romain de Saint-Romain-en-Gal. Avec le soutien de la Ville 
de Lyon. Accueil en résidences : Ville de Gleizé (69), Musée Gallo-Romain de 
Saint-Romain-en-Gal (38) et Pôle en Scène à Bron (69)

JEUDI
20 MARS
2025 - 20 h 30

Cinéma-théâtre Éden
Durée : 1 h 20

Plein tarif : 16 €
Tarif réduit : 10 €
Tarif jeunes : 5 €
11 ans et moins : gratuit

Texte et création sonore : 
Thai-Son Richardier

Mise en scène et 
scénographie :
Thai-Son Richardier et 
Lysiane Clément

Interprétation : 
Amandine Barbier, Loïc 
Bonnet, Lysiane Clément, 
Jérémy Jeannès, Laurent 
Secco 

Musique et jeu live : 
Laurent Secco

THÉÂTRE

© Thai-Son Richardier - Gleizé 
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SOIRÉE DE 
PRÉSENTATION DU 
CREST JAZZ FESTIVAL 
2025
Venez vous immerger dans la musique jazz en 
découvrant les artistes qui seront présents sur la 
scène du Crest Jazz Festival 2025.

Concert en deuxième partie de soirée. 
Informations et programmation à venir sur le site 
crestjazz.com

JEUDI
3 AVRIL
2025 - 19 h 30

Cinéma-théâtre Éden
Durée : 2 h environ

CONCERT
Jazz

© Philippe Périé

ENTRÉE LIBRE
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HIP-HOP(S) OR NOT
COMPAGNIE DARUMA

Être ou ne pas être hip-hop, telle est la question  ! 
Si cela n’évoque pour vous que l’image de jeunes 
en jogging qui tournent sur la tête, une séance de 
rattrapage s’impose !
Ingrid Chasseur, conférencière un peu pimbêche 
aux faux airs de bourgeoise à lunettes, s’appuie sur 
la présence fortuite de deux danseurs pour dévoiler 
l’origine et l’évolution de cette culture : la musique, 
le graff et surtout la danse.
Rapidement, c’est la question des apparences qui 
se pose  : le hip-hop, est-ce un look, une attitude, 
une philosophie ? 
Cette (vraie-fausse) conférence drôle et ludique 
tord le cou aux idées reçues, et finit par basculer 
dans un univers sensible et poétique, illustrant les 
nuances et la complexité de ce mouvement.  
… Et finalement,  tout ça… est-ce hip-hop or not ?
Coproduction Scènes conventionnées régionales La 2deuche/Lempdes et la 
Coloc’ de la Culture/Cournon d’Auvergne | Ville de Châtelguyon
Aide à la création du Conseil général du Puy-de-Dôme
Accueils en résidences de création hors coproductions  Yzeurespace/Yzeure 
et les Abattoirs/Riom
La compagnie  Daruma est conventionnée par  le Ministère de la Culture 
et de la Communication, la DRAC Auvergne Rhône-Alpes et par la ville de 
Clermont-Ferrand.
Elle est conventionnée et labellisée Compagnie Auvergne-Rhône-Alpes

JEUDI
10 AVRIL
2025 - 20 h 30

Cinéma-théâtre Éden
Durée : 1 h 15

Plein tarif : 16 €
Tarif réduit : 10 €
Tarif jeunes : 5 €
11 ans et moins : gratuit

Chorégraphie : 
Milène Duhameau

Comédienne et auteure : 
Chrystel Pellerin

Interprètes/danseurs :
Milène Duhameau, Romain 
Veysseyre 

Regard extérieur :
Rachel Dufour

DANSE
À partir de 9 ans

© Fanny Reuillard
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WORK &
PROGRESS
GRAFFITI ART

MICRO-FOLIE

Au sein d’une exposition singulière 
et immersive, découvrez une des 
pratiques artistiques symbolique 
du Street Art : le Graffiti Art. Par leur 
accrochage, des artistes locaux et 
régionaux vous invitent à découvrir et 
vous immerger dans les différentes 
étapes de recherche, d’expérimentation 
et de réalisation de leurs œuvres. 
Commissaire d’exposition  : Vincent 
Lansade, Collectif Sorry Graffiti.
De nombreux événements sont 
proposés en marge de cette exposition, 
ils sont à retrouver sur notre site internet.

Lieu de culture, d’échange et de 
partage des savoirs, la Micro-folie 
propose une offre culturelle unique 
et ludique. Conçue pour accueillir 
tous les publics, elle se compose d’un 
musée numérique, véritable galerie 
d’art virtuelle mêlant arts plastiques, 
spectacle vivant, design, architecture, 
etc.,  et d’un espace immersif de réalité 
virtuelle (casques de VR).
Dispositif porté localement par 
l’association Stimuli.

Programmation 2025 à venir sur le site
www.centredartdecrest.fr

DU 6 JUILLET AU
6 OCTOBRE 2024
Ouverture : du mercredi au dimanche 
de 14 h à 18 h 30

Tarifs  : de 3 à 5 €, gratuit pour les 
moins de 18 ans.

DU 25 NOVEMBRE AU
15 DÉCEMBRE 2024
Ouverture : les mercredis, samedis et 
dimanches de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h

CENTRE D’ART
Place Medvode
(Place du Champ-de-Mars)

ENTRÉE LIBRE

DIEULEFIT - MONTÉLIMAR
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AOUSTOCK
EN CREST

QUARTIER
EN SCÈNE

Pour la deuxième année consécutive, 
Aoustock revient à Crest :
DJ FLY  :  un mix électrisant de bass 
music et beats hip-hop à la technique 
parfaitement exécutée.
DJ Bottleuse ou l’art de trouver la pépite 
qu’on n’a jamais entendue mais qui 
pourtant nous rappelle quelque chose. 
Et ProleteR, chaînon manquant entre 
le Hip-Hop instrumental et la scène 
électro swing plus clubby. Rodé à la 
scène aux cotés des plus grands : Wax 
Tailor, Chinese Man, Caravan Palace, 
L’entourloop, Fakear…

Billetterie et informations sur le site 
www.aoustock.fr

Le centre social et culturel municipal 
Crest’actif vous invite à la troisième 
édition de ce spectacle familial gratuit.

Nous contacter :
Crest’actif au 04 75 25 64 75
crest.actif@mairie-crest.fr

SAMEDI 15 FÉVRIER 2025
ouverture des portes à 18 h

Salle des Moulinages - Espace Soubeyran

EN MAI 2025
Lieu, date et horaire à venir

SPECTACLE
Gratuit
(dans un quartier de Crest)
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19e FÊTE MÉDIÉVALE 
DE CREST
Spectacles de rue, ateliers de démonstration et 
d’initiation, marché des artisans, campements 
de vie quotidienne, expositions… Compagnies 
professionnelles, associations, amateurs passionnés, 
tous sont heureux de partager ces moments festifs 
et d’entraîner visiteurs et habitants dans cette 
célébration du passé médiéval de Crest.

Programmation à suivre sur le site Internet de la Ville 
de Crest et la page Facebook Fête médiévale de 
Crest.

Animations offertes par la Ville de Crest

WEEK-END DES
7 ET 8 JUIN
2025 

Dans le centre 
historique de Crest

19e FÊTE MÉDIÉVALE

GRATUIT
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FÊTE DE LA MUSIQUE
Depuis plus de 40 ans, le 21 juin est consacré à la Fête 
de la Musique. Le public est invité à venir écouter 
amateurs et professionnels, et à savourer, découvrir 
tous les styles musicaux, dans les rues, sur les places 
ou les ponts…

Programmation à suivre sur le site Internet et la page 
Facebook de la Ville de Crest.

Animations offertes par la Ville de Crest

SAMEDI
21 JUIN
2025 

Dans toute la ville

CONCERTS

GRATUIT
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CONNAISSANCE
DU MONDE
« À l’écran un grand documentaire, sur scène 
l’auteur. », voilà comment nous pourrions résumer 
Connaissance du Monde qui depuis, 1945, fait 
voyager les spectateurs sur tous les continents à 
la rencontre d’autres cultures, ou de territoires peu 
connus. Vous n’y découvrirez pas que de beaux 
paysages, car la Géographie se mêle à l’Histoire 
et à l’Anthropologie. La présence de l’auteur du 
documentaire donne de la vie à cette projection et 
vous offre ainsi un moment unique à partager. 

Deux projections par jour sont programmées : 
15 h et 18 h 30 pour chaque séance.

Lundi 30 septembre 2024 
UKRAINE « Une terre 
oubliée » J. LEBAS

Lundi 18 novembre 2024
BOLIVIE « Cultures et
traditions » B. BRUEL

Lundi 9 décembre 2024
GEORGIE « Hors du 
temps » N. PERNOT

Lundi 20 janvier 2025
LA CORSE « Grandeur 
nature » C. ISY SCHWARTZ

Lundi 10 février 2025
LES  BALÉARES 
« Joyaux de la 
Méditerranée » D. DRION

Lundi 24 mars 2025
LES  PHILIPPINES 
« L’archipel aux 110 millions 
de sourires » P. JACQ

Lundi 7 avril 2025
NOUVELLE- 
ZÉLANDE « Le joyau 
des antipodes » A. BASSET

Lundi 19 mai 2025
TOKYO « Au pays des 
extrêmes » P. SOREIL

Cinéma-théâtre Éden
Tarif unique : 9 €
Gratuit pour les moins de 
12 ans accompagnés d’un 
adulte

FILMS 
documentaires



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

1/ Informations pratiques de 
vente de billets :

Points de vente
La Ville de Crest propose la vente des billets :
• en Mairie, au pôle culture et animation, 
situé sur la place du Docteur-Rozier
• sur Internet via le site de la Ville : 
www.mairie-crest.fr 
• le jour même sur place (Cinéma-théâtre 
Éden), 30 à 45 minutes avant le début 
du spectacle et dans la limite des places 
disponibles.
Il n’est pas possible de réserver des billets 
par téléphone.

Présentation des différents tarifs
• Plein tarif 16 € : adultes
• Tarif réduit 10 € : étudiant / demandeur 
d’emploi / carte d’invalidité / bénéficiaire 
RSA / famille nombreuse
• Tarif jeunes 5 € : de 12 à 18 ans
• Gratuité : pour les enfants de 11 ans et 
moins

Des justificatifs sont à présenter lors de 
l’achat du tarif réduit et/ou jeune ainsi que 
pour bénéficier de la gratuité. Il appartient 
au spectateur de se renseigner sur les tarifs 
auxquels il peut prétendre.
Aucune réclamation ultérieure ne sera prise 
en compte.

Moyens de paiement
• Espèces
• Chèque bancaire 
• Carte bancaire 
• Carte Top Dép’Art du Conseil 
départemental (en mairie et sur place 
uniquement)
• Pass’ Région du Conseil régional (en 
mairie ou possibilité de le faire à distance 
par mail ou téléphone)
• Pass Culture (directement sur le site du 
Pass Culture)

2/ Informations pratiques sur les 
abonnements :

Descriptif et tarifs
Il existe 3 types de cartes d’abonnement :

• L’abonnement annuel : il octroie à son 
détenteur une entrée à tous les spectacles 
de la saison culturelle 2024-2025. Il n’est pas 
nominatif.
• Plein tarif : 65 €
• Tarif réduit : 40 €
• Tarif jeunes : 22 €

• L’abonnement 3 spectacles : il octroie 
à son détenteur une place pour trois 
spectacles de son choix dans la saison 
culturelle 2024-2025. Il n’est pas nominatif.
• Plein tarif : 32 €
• Tarif réduit : 21 €
• Tarif jeunes : 12 € 

Les conditions pour bénéficier du tarif 
réduit, jeunes ou de la gratuité sont les 
mêmes que pour les billets à l’unité.

• Le Pass’8 : il donne droit à 8 places à 
choisir parmi les six spectacles payants de 
l’année. Il n’est pas nominatif.
• Tarif unique : 85 €.

Même si les cartes d’abonnement ne sont 
pas nominatives, elles ne peuvent être 
utilisées que par des personnes remplissant 
les conditions d’achat préalable.

Inscription et moyens de paiement
Les bulletins d’inscription pour les 
différents abonnements sont disponibles 
en dernière page de ce livret et sur le site 
Internet de la Ville de Crest 
(www.mairie-crest.fr). Ils sont à retourner en 
mairie, au Pôle culture et animation avec 
son paiement :
• carte bancaire 
• chèque bancaire à l’ordre de SGC de Crest 
– RR Spectacle
• Carte « Top Dép’Art » du Conseil 
départemental
• Pass’Région du Conseil régional
• Pass Culture
• Espèces

Sous 10 jours, la (ou les) carte(s) 
d’abonnement sera(ont) transmise(s) par 
courrier. L’abonné devra obligatoirement 
présenter sa carte d’abonnement les soirs 
des spectacles.
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Protection des données
Les données personnelles collectées lors de 
l’achat des abonnements sont nécessaires 
au bon traitement de la réservation.Dans le 
cadre du Règlement Général sur la Protection 
des Données (RGPD), nous vous confirmons 
que vos données ne seront pas exploitées à 
des fins commerciales ou transmises à un 
tiers. En application de la loi du 6 janvier 1978 
(Informatique et Libertés), vous bénéficiez des 
droits d’accès, de rectification, de suppression 
et d’opposition aux informations et messages 
vous concernant. Vous pouvez exercer ces 
droits en nous écrivant à l’adresse suivante : 
Mairie de Crest - Pôle  culture et animation - 
Place du Dr-Maurice-Rozier - 26400 Crest ou 
par courriel : culture@mairie-crest.fr

3/ Conditions de remboursement
La Ville de Crest ne saurait être tenue 
responsable de la perte ou du vol des billets à 
l’unité qui ne pourront pas être remboursés. 
Concernant les cartes d’abonnement ou 
le Pass’8, en cas de perte ou de vol, il est 
nécessaire de contacter le Pôle culture et 
animation au 04 75 76 61 38.
Les billets sont vendus dans la limite des 
places disponibles et ne sont ni repris, ni 
échangés, sauf en cas d’annulation définitive 
de la représentation. Dans ce dernier cas, 
les billets à l’unité seront remboursés (dépôt 
en mairie dudit billet et des coordonnées 
bancaires (RIB) dans un délai d’un mois 
maximum après la date de représentation 
prévue).
Les abonnés se verront proposer une 
place gratuite sur un autre spectacle ou le 
remboursement au prorata de ou des places 
réservées.
L’interruption d’un spectacle au-delà 
de la moitié de sa durée n’entraîne ni 
remboursement ni échange de billet.

4/ Conditions d’admission dans 
la salle
Chaque spectateur et/ou abonné doit 
se présenter avec son billet ou sa carte 
d’abonnement. En cas de présentation d’un 
billet à tarif réduit, un justificatif pourra être 
demandé.
Chaque billet n’ouvre droit qu’à une seule 
place. Ces dernières ne sont pas numérotées, 
le placement est donc libre.
Les portes sont ouvertes les jours de spectacle 
30 à 45 minutes avant le début de la 
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représentation. Les spectacles commencent 
aux heures indiquées sur les billets. Il est 
demandé aux spectateurs d’arriver 15 minutes 
avant le début du spectacle. Tout retardataire 
peut se voir interdire l’accès de la salle 
une fois le spectacle commencé. Aucun 
remboursement ne sera effectué dans ce cas. 
Les billets réservés le sont jusqu’à 5 minutes 
avant le début de la représentation. Passé ce 
délai, la Ville de Crest se réserve le droit de 
remettre ces places à la vente. Il est interdit 
d’utiliser son téléphone portable pendant les 
spectacles, de photographier (avec ou sans 
flash), de filmer ou d’enregistrer les spectacles.
La Ville de Crest se réserve le droit d’exclure 
de la salle toute personne nuisant par son 
comportement au bon déroulement du 
spectacle.
Les salles sont accessibles aux personnes à 
mobilité réduite. Pour permettre le meilleur 
accueil possible, nous vous remercions de le 
préciser lors de votre réservation.

Les spectateurs, de tous âges, sont avertis 
qu’au cas où un film serait tourné ou une 
retransmission télévisée ou des prises de vues 
photographiques seraient réalisées pendant 
le spectacle, leur image serait susceptible 
d’y figurer, sans aucune contrepartie 
d’aucune sorte, notamment financière. 
Vous pouvez vous opposer à ce que votre 
image figure sur des captations ou prises 
de vue photographiques en formulant 
votre demande auprès de la direction de 
la manifestation et ce, avant le début du 
spectacle.

Je veux... Je choisis...
voir 

1 spectacle
le billet à l’unité

(de 5 à 16 €)

voir tous
 les spectacles

L’abonnement 
annuel

 (de 22 à 65 €)

voir plusieurs 
spectacles de 

mon choix

L’abonnement 
3 spectacles

 (de 12 à 32 €)

être libre 
de choisir au 

dernier moment

Le Pass’8
 (85 € tarif unique)

ON RÉCAPITULE ?



BULLETIN D’INSCRIPTION
ABONNEMENT ANNUEL ET PASS’8
Pour les spectacles des 17 octobre 2024, 21 novembre 2024,  
23 janvier 2025, 20 février 2025, 20 mars 2025 et 
10 avril 2025
Choix de l’abonnement  
(cochez la case qui correspond à votre souhait) : 

Abonnement annuel  (6 spectacles) :
Plein tarif  : 65 € (+ 18 ans)
Tarif réduit  : 40 € (réservé étudiants, chômeurs,  
carte d’invalidité, RSA, familles nombreuses)
Tarif jeunes  : 22 € (de 12 à 18 ans)

Pass’8 : 85 € (tarif unique)
 

Carte d’abonnement ou Pass’8 destiné à  :

Prénom  ................................................................... 

Nom  ........................................................................ 

Adresse  .................................................................. 

.................................................................................. 

Code Postal  ........................................................... 

Ville  ......................................................................... 

Tél.  .......................................................................... 

Courriel  ..................................................................

BULLETIN D’INSCRIPTION 
ABONNEMENT 3 SPECTACLES
Vous choisissez parmi les 7 spectacles proposés ceux  
auxquels vous souhaitez assister.

Choix de l’abonnement 
(cochez la case qui correspond à votre souhait) :

Abonnement 3 spectacles plein tarif : 32 € (+18 ans)  
Abonnement 3 spectacles tarif réduit : 21 € 
(réservé étudiants, chômeurs, carte d’invalidité, RSA, familles 
nombreuses)
Abonnement 3 spectacles tarif jeunes   12 €  
(réservé de 12 à 18 ans)

Choix des spectacles
(cochez les 3 spectacles auxquels vous souhaitez assister) :

Le monde merveilleux de Miyazaki - jeudi 17 octobre

2 Sœurs - jeudi 21 novembre

Mozart et les étoiles - jeudi 23 janvier 

Notre Cyrano - jeudi 20 février

L’Iliade - jeudi 20 mars

Hip-Hop(s) or not - jeudi 10 avril

Carte d’abonnement destinée à  :

Prénom  ................................................................... 

Nom  ........................................................................ 

Adresse  ..................................................................  

 .................................................................................. 

Code Postal  ........................................................... 

Ville  ......................................................................... 

Tél.  .......................................................................... 

Courriel  ..................................................................

Bulletin à déposer ou à envoyer (accompagné de votre règlement par 
chèque à l’ordre SGC de Crest - RR spectacle) à Mairie de Crest - Pôle 
Culture et Animation de la Ville - Place du Docteur-Rozier
BP 512 - 26401 CREST cedex

Bulletin à déposer ou à envoyer (accompagné de votre règlement par 
chèque à l’ordre SGC de Crest - RR spectacle) à Mairie de Crest - Pôle 
Culture et Animation de la Ville - Place du Docteur-Rozier
BP 512 - 26401 CREST cedex

Espace réservé à l’Administration  
(ne rien écrire)

Espace réservé à l’Administration  
(ne rien écrire)
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Les informations recueillies sur ce formulaire sont collectées par la commune de Crest pour les 
abonnements à la Saison culturelle. Elles sont destinées aux services administratifs et seront 
conservées durant la durée légale prévue. Conformément au Règlement Général de la Protection 
des Données en vigueur depuis le 25 mai 2018, vous disposez d’un droit d’accès, d’opposition, 
de modification, de rectification et d’effacement de vos données personnelles. Celui-ci peut être 
exercé en vertu des législations encadrant l’administration publique en contactant la mairie de 
Crest à l’adresse suivante : Mairie de Crest - Place du Docteur-Rozier - BP 512 - 26400 CREST 
CEDEX ou par courriel sur rgdp@mairie-crest.fr

Les informations recueillies sur ce formulaire sont collectées par la commune de Crest pour les 
abonnements à la Saison culturelle. Elles sont destinées aux services administratifs et seront 
conservées durant la durée légale prévue. Conformément au Règlement Général de la Protec-
tion des Données en vigueur depuis le 25 mai 2018, vous disposez d’un droit d’accès, d’oppo-
sition, de modification, de rectification et d’effacement de vos données personnelles. Celui-ci 
peut être exercé en vertu des législations encadrant l’administration publique en contactant la 
mairie de Crest à l’adresse suivante : Mairie de Crest - Place du Docteur-Rozier - BP 512 - 26400 
CREST CEDEX ou par courriel sur rgdp@mairie-crest.fr




